
â la CSN: c'est la réaction des unions 
internationales chaque fois qu'un vote 

Imaginez-vous 
la réaction 
des gens de 

Baie-Comeau 

est décrété pour permettre aux travailleurs québécois de choisir 
librement le syndicat par lequel ils veulent être représentés. 

Le président de la CSN, Marcel PepIn, commentait ain-
si la réaction du président de la FTQ, Louis Laberge, après 
la décision prise par la CRT en août de décréter un vote de 
représentation chez les travailleurs delà Canadian Bechtel 
à Baie-Comeau, vote que le syndicat affilié à la CSN a 
d'ailleurs remporté par une majorité impressionnante. 

"Je trouve extraordinaire, déclarait Marcel Pépin, le fait que M. 
Laberge dise que nous avons reçu un cadeau chaque fois que nous ga-
gnons le droit élémentaire de tenir un vote. Lorsque nous avons ob-
tenu le droit de tenir un vote chez les fonctionnaires de la province, il 
a dit que le gouvernement nous avait donné le syndicat sur un plateau 
d'argent; lorsque nous avons, après une très longue lutte, obtenu le 
vote chez les journalistes de Radio-Canada, on a dit que c'était un ca-
deau. Aujourd'hui encore on dit qu'on nous a fait un cadeau en ordon-
nant un vote à Baie-Comeau. Pour M. Laberge, quand on permet aux 
travailleurs de choisir, c'est un cadeau à la CSN. Evidemment, il sait 
que lorsque les travailleurs peuvent se prononcer, il choisissent assez 
souvent la CSN. Ce que je dis aux unions internationales, c'est que nous 
ne leur avons jamais nié le droit d'opérer chez nous, mais que nous 
nous attendons à ce qu'elles respectent notre droit d'exister chez nous. 
Nous n'en demandons pas plus, mais nous n'en demandons pas moins! 

Quelques jours auparavant, Marcel Pépin avait 
démontré, dans une autre déclaration, comment l'u-
tilisation abusive des tribunaux dans les conflits 
ouvriers, comme l'a prouvé l'attitude de l'union 
américaine à Baie-Comeau, risquait de brimer le 
droit des travailleurs de choisir librement leur syn-
dicat. 

A un certain moment dans le conflit de la Czt 
nadian Bechtel, il y a eu, en effet, au moins 75 pro-
cédures inscrites en cour par l'union américaine. 

Marcel Pépin a démêlé l'écheveau des événe-
ments de Baie-Comeau : Au début, la situation était 
bien simple. Canadian British Aluminum voulait 
agrandir son usine. Elle a retenu les services de 
Canadian Bechtel, une firme torontoise filiaJe d'une 
grande compagnie américaine. 

Normalement le tout aurait dû s'opérer bien 
simplement : les travailleurs de Baie-Comeau qui 
sont syndiqués en bonne majorité avec la CSN ont 
besoin d'ouvrage. Canadian Bechtel les embauche et 
le tour aurait été joué. 

Mais voici que CanadiaTi Bechtel a toujours été 
habituée à traiter avec des syndicats américains. 
Sans tenir compte du contexte québécois, elle déci-
de de procéder, sur la Côte-Nord, comme elle l'au-
rait fait à Toronto et, elle s'entend avec une union 
américaine avant que les travaux commencent. 

Evidemment, c'est là que l'affaire se complique 
puisque les travailleurs de Baie-Comeau, syndiqués 
à la CSN, sont obUgés de s'enrôler dans l'union 
américaine s'ils veulent travailler sur le chantier 
de Canadian Bechtel. 

De plus, l'ouvrier québécois de la CSN, habitué 
à négocier sa propre convention collective, décou-
vre que sa convention est déjà signée et approuvée 
même s'il ne l'a jamais vue. 

C'est de cette situation apparemment légale se-
lon le code civil, mais complètement contraire au 
bon sens sur le plan social, que découlent tous les 
problèmes. 

Les ouvriers veulent choisir leur syndicat. Selon 
la tradition, ils veulent négocier, ils veulent conti-
nuer d'agir comme des gens qui sont maîtres de 
leur vie syndicale. Le syndicat américain, lui, fort 
de son contrat, s'applique a casser la résistance tout 
à fait naturelle des ouvriers. Pour empêcher la CRT 
d'agir, le syndicat américain obtient un bref de 
prohibition. 

C'est là le début d'une spirale de procédures, 
de contreprocédures et d'incidents de toutes sortes. 

La compagnie américaine et le syndicat améri-
cain, bien assis sur le code civil québécois, peuvent 
employer toute la gamme des procédures contre les 
ouvriers de Baie-Comeau qui résistent à l'implan-
tation forcée d'un nouveau syndicat. Plus, le gou-
vernement provincial n'hésite même pas à dépêcher 
cent, deux cents, même trois cents policiers pour 
assurer la tranquillité. 

n s'agit là d'un moyen peut-être légal d'implan-
ter un syndicat, mais on doit admettre que le pro-
cessus est répugnant et qu'il va exactement dans 
le sens contraire de l'esprit de nos lois ouvrières. 

La volonté du législateur québécois en matière 
de relations de travail est mise au rancart. La tra-
dition démocratique du syndicalisme québécois, qui 
permet le libre choix, est foulée aux pieds et la 
paix sociale du milieu de travail est brisée. 

Par l'utilisation d'une foule de procédures per-
mises par le code civil, on empêche l'application 
normale de lois spécialement conçues dans le but 
de faciliter les relations de travail. 

Et Marcel Pépin de conclure : " C'est là un 
procédé qu'utilise parfois le patronat pour étouf-
fer la vie syndicale. Rappelons seulement qu'à l'ori-
gine du terrible conflit de MurdochvUle, il y avait 
eu des procédures dilatoires et que la relation de 
cause à effet dans cette affaire célèbre est évi-
dente ". 

Heureusement, le vote de représentation qui a 
eu lieu sur le chantier de la Canadian Bechtel le 
16 août a tout réglé. Les travailteurs ont opté pour 
le syndicat de la CSN contre l'union américaine, 
dans une proportion de 87%. 

le travail des 

militants 

Ces travailleurs de la Canadian Bechtel à Baie-Comeau attendent que le résultat du 
vote de représentation tenu par la CRT soit connu. Dans quelques minutes, saluée de 
cris enthousiastes, ce sera l'annonce de la victoire. Les travailleurs avaient choisi libre-
ment leur syndicat, la CSN avait gagné une autre fois. 
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l/n des aspects loufoques de Vattitude 
des unions américaines dans le Québec est 
quelles parlent et agissent comme si elles 
étaient chez elles. 

Une compagnie étrangère arrive à 
Baie-Comeau pour faire des travaux et el-
le traîne avec elle son union étrangère. 

Elles s'installent toutes les deux en roi 
et maître de la place et disent à la popu^ 
lation de Baie-Comeau : " Qu'est-ce que 
la CSN vient faire ici ? " 

Irnaginez-vous la réaction des gens de 
Baie-Comeau qui, depuis des années, sa-
vent que leures ouvriers militent dans la 
CSN ! 

Les Américains ne manquent pas de 

front. 

Ici, au Québec, ils sont bien chanceux. 
C'est accepté dans le Québec que les ou-
vriers qui veulent devenir un local d^ une 
grande union américaine peuvent le faire. 

La CSN accepte cela. Mais à Baie-Co-
meau, l'union américaine n'accepte pas 
que l'ouvrier puisse avoir son syndicat, ni 
la compagnie d'ailleurs. 

Quand, malgré les coups de bâtons et 
l'avalanche de procédures judiciaires, la 
CSN obtient de la CRT un vote de repré-
sentation dans un territoire où elle est chez 
elle, les représentants des unions améri-
caines hurlent qu'on nous a fait un cadeau. 

Imaginez-vous ! La liberté de voter 
pour le syndicat de son choix, c'est un ca-
deau à la CSN. 

C'est un cadeau parce que les ouvriers 
votent pour la CSN quand ils sont libres 
de choisir, présumément. 

Il faudrait donc, selon eux, arrêter de 
laisser voter les ouvriers. 

De cette façon, les Américains seraient 
là par la volonté de la compagnie et les 
ouvriers seraient bien obligés de s'enrôler 
dans l'union américaine. Ils n'auraient pas 
le choix. 

A Radio-Canada, l'American Newspa-
per Guild avait adopté la même attitude : 
il ne fallait pas permettre aux journalistes 
de Radio-Canada à Montréal et Québec de 
voter. Lorsque le vote fut décrété, l'union 
américaine cria : " C'est un cadeau ! " 
L'union américaine savait que la minute 
que nos gens voteraient, la CSN prendrait 
l'affaire en main. 

Evidemment, les unions américaines 
sont bien surprises de cet entêtement de 
nos gens pour la liberté de choisir leur syn-
dicat parce qu'aux Etats-Unis et dans le 
reste du Canada, il n'y a qu'une philoso-
phie syndicale, c est-à-dire la philosophie 
syndicale des unions américaines. 

Richard Daignault 



HOMMAGE HENRI-PAUL HUARD 
La mort a foudroyé Henri-Paul Huard. il 

travaillait, militait, tirait des plans en vue 
d'une grève qui devait avoir lieu incessam-
ment; une minute après, il n'était plus en vie : 
sdn auto était tombée dans un ravin, l'entraî-
nant dans une mort subite. C'est stupide, 
c'est tragique et désolant. C'est un événement 
affreux. 

Huard ne laisse pas à mes yeux un sou-
venir banal. J'avais travaillé un an franc 
avec lui, en 1962, pour les négociations du 
syndicat dont il était alors le président, à la 
Shawinigan Chemicals. Je l'avais connu à 
cette occasion. Ce n'était pas un homme ordi-
naire. Il incarnait l'esprit de son syndicat à 
un degré éminent. Il me disait alors, ce qui 
illustrait bien la mentalité du syndicat et la 
sienne : " Ici, on ne fait pas de demandes à 
la compagnie; on lui fait des propositions. Et 
puis, un homme qui s'absente de son travail 
ne demande pas la permission au contremaî-
tre de s'absenter; il l'informe qu'il ne sera 

pas là ". Huard était l'exemple-type de l'hom-
me supérieur par l'intelligence et par la vo-
lonté et qui lutte, dans la plénitude de sa 
conscience de classe, avec les siens, pour les 
siens, avec l'avantage certain que lui confè-
rent, sur son adversaire, la justice de la cau-
se populaire et ses propres dons naturels, qui 
tranchaient en effet sur ceux des bourgeois 
auxquels il avait alors affaire. 

Président d'un syndicat fort, il était fort 
par le caractère. Son syndicat se signalait 
aussi par l'acuité avec laquelle on y saisissait 
l'importance des revendications dites " de 
principe " dans les conventions collectives; 
Huard avait lui-même un sens aigu de la por-
tée de ces revendications et il excellait à l'a-
nalyse des textes et des problèmes complexes 
qu'il s'agissait de résoudre par la négocia-
tion. Ce syndicat, qui était fort, était calme 
autant que tenace; Henri-Paul Huard avait les 
mêmes qualités, à un degré particulièrement 
remarquable. 

LE RELEVEMENT DU SALAIRE MIN IMUM 

Pépin déplore qu'i l 
élargisse Técart entre 
Montréal et le reste 
du Québec 

Le 10 juillet dernier, le ministre 
québécois du Travail, M. Maurice 
Bellemare annbhçdit'^quê le salaire 
minimum serait haussé] à compter 
de novembre, mais de telle façon 
que l'écart qui existe actuellement 
sous ce rapport entre Montréal et 
le reste de la province, serait en-
core élargi. Le lendemain, le prési-
dent de la CSN, Marcel Pépin, a 
commenté cette décision. Voici ci-
dessous le texte de sa déclaration. 

Dans les jours qui suivirent, le 
président Pépin fit également con-
naître sa réaction à une outre dé-
claration du ministre qui, lors de sa 
conférence de presse du 10 juillet, 
s'était montré préoccupé du fait 
qu'une forte proportion de travail-
leurs québécois ne jouissent pas de 
la protection syndicale. Le texte de 
cette deuxième déclaration de la 
CSN est reproduit aussi ci-dessous. 

Lt' président général de la CSN, M. 
Marcel Pépin, a déploré que la décision 
du gouvernement (québécois, iinnoncée 
par le ministre du Travail, M. Bellemare, 
d(> hausser le salaire minimum à compter 
de novembre prochain, élargisse l'écart dé-
jà existant entre Montréal et le reste de 
la province. 

" Il n'y a pas de raison de maintenir et 
encore moins d'élargir l'écart entre Mont-
réal et le reste de la provinct\ Le gouver-
nement annule de cette façon un des ef-
fets économiques bénéfiques de sa déci-
sion de relever le salaire minimum a 
cx)mmenté M. Pépin. 

On sait que le salaire minimum sera 
majoré de $1.05 à $1.25 dans la région de 
Montréal et de $1.00 à $1.15 dans la pro-
vince, ce qui porte l'écart de $0.05 à $0.10. 

Le président de la CSN a aussi criti-
qué la discrimination que le gouvernement 
pratique envers les jeunes travailleurs de 
moins de 18 ans qui, le 1er novembre, ne 
recevront que $1.05 dans la région de 
Montréal et $0.95 dans le reste de la pro-
vince. 

" La discrimination pratiquée envers 
les jeunes risque aussi de produire des ef-
fet;^ néfastes. On semble croire que cette 
différence retardera l'entrée des jeunes sur 
le marché du trkvàiPét'fawrîsera^ une'sco-' 
larisation plus poussée. Mais des observa-
tions concrètes nous permettent d'affirmer 
qu'au contraire les employeurs des indus-
tries marginales préfèrent embaucher des 
jeunes de moins de 18 ans ix)ur épargner 
(iuekj[ues cents l'heure ", a déclaré M. Pe-
pin. 

Le président de la CSN estime d'autre 
part que l'application de la mesure annon-
cée par M. Bellemare est bien tardive. 

13epuis le temps que ces relèvements du 
salaire était prévu, le délai jusqu'à novem-
bre me semble injustifié ", a-t-il dit. 

Pour éviter ce genre de délai dans 
l'avenir, M. Pépin incite le gouvernement 

à annoncer prochainement la date de la 
prochaine hausse afin d'éviter d'être placé 
dans la situation décrite par M. Bellemare 
au cours de sa conférence de presse, à 
savoir que'^te gôiivemement doit retarder 
l'application de la mesure jusqu'en novem-
bre pour permettre aux employeurs de s'y 
l>réparer. 

De plus, suggère M. Pépin, le ministre 
du Travail devrait prévoir des ajustements 
automatiques du salaire minimum sur, 
non pas l'indice du coût de la vie, mais 
l'indice des salaires, de telle façon que les 
salariés puissent suivre les progrès de la 
collectivité. 

D'autre part, le président de la CSN 
a exprimé sa satisfaction devant l'inten-
tion du gouvernement de porter de une à 
deux semaines minimum des vacances an-
nuelles payées. 

Une équipe spécialisée pour étudier 
le problème de l'organisation syndicale 

Le président général de la CSN, M. Marcel 
Pépin, a incité le ministre québécois du Travail, 
M. Maurice Bellemare, à former un.© équipe s.pé-
cialisée pour étudier tout le problème des 
moyens à prendre pour faciliter l'organisation 
syndicale des travailleurs et assurer la recon-
naissance pratique du droit d'association. 

On sait qu'il y a actuellement au Québec 
quelque deux millions de travailleurs, dont seu-
lement 800,000 sont syndiqués. 

M. Pépin a signalé que M. Bellemare avait 
déclaré le 10 juillet que cette situation préoc-
cupait le gouvernement. Mais, a-t-il noté, le 
ministre n'a pas précisé quelles mesures il en-
tendait prendre pour concrétiser ses bonnes in-
tentions. 

Pourquoi le ministre du Travail n'accepte-
t-il pas de mettre en vigueur une proposition 
qui lui a été soumise depuis longtemps, soit de 
créer, .pour étudier ce problème de façon ex-
iiaustive, une équipe spécialisée dont la compo-
sition respecterait la représentativité des parties 
intéressées? a suggéré le président de la CSN. 

Selon M. Pépin, cette équipe pourrait égale-
ment étudier le problème connexe du cadre des 
négociations qui se déroulent présentement au 
niveau de l'entreprise alors qu'elles devraient 
peut-être déborder sur le plan professionnel. 

Le président de la C S N suggère aussi que 
l'équipe dont il pro,pose la formation ait un 
délai déterminé pour faire rapport au ministre 
et au public. 

" Je suis convaincu que ce serait la méthode 
la plus rapide pour en arriver à un résultat va-
labié", de commenter M. Pépin, qui a expliqué 
que le ministre du Travail pourrait communi-
quer à cette équipe spécialisée les résultats des 
études qu'il a entreprises. 

" La C S N travaille d'arrache-pled pour o r 
ganiser les travailleurs qui en ont un réel be-
soin; à ce moment-ci notamment, les salariés de 
l'alimentation en détail de toutes les réglons du 
Québec, et particulièrement ceux de la région 
montréalaise", a ajouté M. Pépin. 

" M a i s dans le domaine de l'organisation «t 
de recrutement syndical, il faut bien réaliser 
qu'il ne s'agit ,pas seulement de former des 
syndicats. Il faut aussi que les droits permet-
tent vraiment l'exercice du droit d'association 
et la possibilité réelle de négocier. En somme, 
il ne s'agit pas d'enrégimenter des travailleurs. 
Il faut en arriver, a conclu le président de la 
CSN, à leur assurer une protection véritable et 
leur permettre de s'exprimer valablement". 

Ecoutez, je ne dis pas ces choses parce 
que mon ami n'est plus; je parlais ainsi de 
lut de son vivant et je disais les mêmes cho-
ses de son syndicat tout aussi bien. Huard, 
au fond, était très violent, mais il était maî-
tre de lui. Il donnait l'image d'un homme con-
centré, et son aspect aurait été légèrement 
rébarbatif si on ne l'avait senti profondé-
ment humain. Il avait, de plus, de l'humour, 
de sorte que les rapports qu'on pouvait avoir 
avec lui étaient faciles, malgré le caractère 
de sérieux et même de sévérité qui était très 
accusé dans sa physionomie. 

Ce fut un homme droit. Ce fut aussi un 
homme de jugement. Il n'était ni ambitieux, 
ni vaniteux, ni mesquin; il était loyal et il 
n'était l'homme d'aucun mensonge. 

Henri-Paul Huard fut choisi comme con-
seiller technique des syndicats de l'industrie 
chimique. Il y faisait du bon travail, dit-on, 
mais je l'avais un peu perdu de vue. Par un 
hasard extraordinaire, la veille de son acci-

dent, le 30 août, il était à Montréal et quatre 
inséparables du temps de la grève de 1962 se 
sont retrouvés ensemble, pour la première fois 
depuis la grève, autour d'une table : Ray-
mond Couture, Guy Beaudoin, Huard et moi-
même. Nous avons trinqué, nous nous som-
mes rappelé des souvenirs communs. Nous 
ne devions plus revoir l'un d'entre nous. 

Au travail que la mort fait peu à peu 
dans nos rangs, on peut voir avec relief dans 
une humanité de quelle qualité elle tranche : 
en deux ou trois ans à peine, Raymond Ga-
gnon. Rosaire Mallette, Henri-Paul Huard... 

Aux syndiqués de Shawinigan Chemicals 
Limited, à ceux de l'industrie chimique, je 
souhaite qu'ils se rappellent longtemps l'e-
xemple que Huard nous a pendant trop peu 
longtemps donné. 

A sa famille, nos condoléances les plus 
sincères. 

Pierre Vadeboncoeur 

Congrès de la Fédération de 

la métallurgie, des mines 

et des produits chimiques 
" Une société bâtie pour l'homme par un 

syndicalisme de participation ". 

Les gars de la Fédération de la métallur-
gie et des mines qui ont tenu leur congrès 
annuel à Shawinigan du 2 au 5 juillet, ont 
approfondi ce thème, de même que l'orien-
tation de la CSN qui veut de plus en plus 
dépasser le cadre de la convention collective 
pour se préoccuper de tout ce qui intéresse 
les travailleurs tant sur le plan politique que 
social. Ce fut d'ailleurs un des sujets déve-
loppés par le président Marcel Pépin et ie 
secrétaire général Raymond Parent, dans 
leur allocution au congrès. ' " Un syndicalis-
me qui, en 1968, se voudrait replié sur lui-
même, égoïste, qui ne ferait pas autre chose 
que régler les conflits du travail, ne serait 
plus un syndicalisme adapté au monde d'au-
jourd'hui ", a déclaré le président de la CSN. 

Au cours de ce 24e congrès annuel, les 
300 délégués ont accueilli au sein de la Fé-
dération le secteur des produits chimiques 
(voir Le Travail d'août). Par suite de cette 
fusion, le nom est donc changé en celui de 
Fédération canadienne de la métallurgie, 
des mines et des produits chimiques. 

Dans son rapport, le président Adrien 
Plourde a insiste notamment sur la nécessité 
de la coordination des efforts entre le mou-
vement syndical et le mouvement coopératif. 
Le secrétaire de la fédération, J.-Alfred Lé-
vesque, a démontré qu'il fallait que le mou-
vement syndical adapte ses politiques aux 
problèmes de l'heure. Il a donné comme 
exemple la fermeture du chantier maritime 
de la George T. Davie à Lauzon. 

Antoine Potvin, vice-président de la bran-
che de l'aluminium, a révélé qu'au cours de 
la dernière année plus de 1,000 travailleurs 
avaient été licenciés dans ce secteur. 

Le vice-président de la branche des 
chantiers maritimes, Robert Rouillord a, évi-

demment, fait état dans son rapport de la 
fermeture du chantier de la G.T. Davie à 
Lauzon : " Les ouvriers de tous les chantiers 
maritimes ont une dette de reconnaissance 
envers leurs confrères sacrifiés de la George 
T. Davie qui, par leur courage et leurs dé-
marches, ont fait connaître à la grandeur du 
pays leur pénible situation et l'incertitude du 
lendemain qui est leur lot ". Robert Rouillard 
a réclamé encore une fois qu'Ottawa se don-
ne une politique maritime vraiment cana-
dienne. (Le congrès a d'ailleurs adopté une 
résolution dans ce sens.) 

Parmi les résolutions adoptées, une men-
tionne la création au sein de la fédération 
d'un comité pour étudier la possibilité de re-
cycler les travailleurs dans les entreprises 
avant qu'ils ne soient licenciés. 

Les résolutions furent surtout de nature 
économique, soulignant notamment la néces-
sité pour le gouvernement d'éffectuer un rat-
trapage aussi important dans le domaine du 
développement industriel que celui qui se 
réalise actuellement dans le domaine de l'é-
ducation. On insista aussi sur la nécessité 
de modifier les lois pour favoriser l'implan-
tation d'entreprises dans les secteurs de poin-
te : électronique, produits chimiques, maté-
riel de transport, etc. On s'est interrogé éga-
lement sur les effets de lo nationalisation de 
l'Hydro-Québec. On veut que les politiques 
de l'Hydro soient vraiment orientés en vue 
de développement économique du Québec. 

On a souligné la nécessité d'un centre de 
recherches gouvernemental, bien équipé, 
etc. 

Les élections ont donné les résultats sui-
vants : Adrien Plourde, président; Yvan Cro-
teau, 1er vice-président; J.-A. Lévesque, se-
crétaire; Jacques Dion, trésorier; Antoine 
Potvin, vice-président de la branche de l'alu-
minium; Laurent Laçasse, vice-président 
de la branche des mines; Lucien Demers, vi-
ce-président de la branche générale; Marius 
Lajoie, vice-président de la branche des ga-
rages; S. T. Payne, vice-président de la 
branche des chantiers maritimes; Guy Thibo-
deau, vice-président de la branche des pro-
duits chimiques et l'abbé Philippe Bergeron, 
aumônier. ' 

Adrien Plourde, président et directeur pro-
fessionnel de la Fédération de la métallurgie, 
des mines et des produits chimiques. 

Le français, 
langue de travail 

Lors de son allocution, le 5 juillet, devant 
les congressistes de la Fédération de la mé-
tallurgie, des mines et des produits chimi-
ques, le président de la CSN, Marcel Pépin, 
a notamment parlé du droit pour les travail-
leurs canadiens-français de parler leur lan-
gue dans leur milieu de travail. 

" S i le français doit avoir droit de cité 
au pays, je suis d'avis qu'il devrait avoir 
droit de cité également dans les entreprises 
canadiennes-françaises. Je me demande si 
au prochain congrès de la CSN nous ne de-
vrions pas porter une attention spéciale à ce 
fait du français ", a déclaré le président. 
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la 
CSN ^ 
en marche 

Calendrier 

des événements 

de juillet 

# Participant ou congrès du 
Mouvement des Travailleurs 
chrétiens, l'aumânier général 
de la CSN, l'abbé Jacques Bis-
sonnette, déclare que le travail-
leur doit être un contestoteur 
dons l'Eglise. 

9 Représentés jusqu'ici par une 
union internationale, les 115 
employés de Service sanitaire 
Sherbrooke Inc. adhèrent à la 
CSN par un vote de représen-
tation. Ils choisissent lo CSN 
dans une proportion de 8 1 % . 

• Le mandat de Jacques Dion 
est renouvelé comme membre 
de la Commission des écoles 
catholiques de Québec. Tréso-
rier de la CSN, Jacques Dion 
est nommé par l'archevêché de 
Québec. 

• Des représentants de neuf 
importants syndicats du Cana-
da anglais réunis à Sudbury, 
créent le Conseil des syndicats 
canadiens dont le buf est de 
favoriser un syndicalisme ex-
clusivement canadien. Ces neuf 
syndicats, qui ne font pas par-
tie du Congrès du travail du Ca-
nada, espèrent coopérer avec 
la CSN. 

o 
• La CSN et plusieurs corps in-
termédiaires font connaître leur 
appui à l'Association des ensei-
gnants du Lac St-Jean qui pro-
teste contre le congédiement 
par la commission scolaire d'Al-
ma de 33 enseignantes ma-
riées. Ces organismes accusent 
les commissaires de pratiquer 
la ségrégation envers les fem-
mes mariées et de faire du sta-
tut matrimonial une cause de 
discrimination. Ils invitent donc 
le gouvernement du Québec à 
modifier en conséquence sa loi 
sur la discrimination dans l'em-
ploi. 

O 

• Jean Des Trois J^isons, pré-
sident du Syndicat des fonction-
naires municipaux de Montréal, 
attaque l'administration Dra-
peau-Saulnier dans le dernier 
numéro du " Col Blanc " , orga-
ne du syndicat. Le président 
souligne notamment le manque 
de coopération au service du 
personnel, situation qui " confi-
ne à une obstruction systémati-
que ". Il souligne aussi " le cli-
mat irrespirable " qui continue 
à se détériorer aux services de 
santé, du bien-être social et des 
estimations. Ces problèmes sont 
causé en grande partie par 
une pénurie de personnel dû 
au fait que la priorité constante 
des responsables est l 'engage-
ment d'auxiliaires pour Terre 
des Hommes et la loterie, au 
détriment de l'administration 
de la ville elle-même. 

e 
# Feu Henri-Paul Huard, con-
seiller technique à la branche 
des produits chimiques de la 
Fédération de la métallurgie, 
des mines et des produits chi-
miques, souligne la mauvaise 

orientation de l'Hydro-Québec. 
"Tout ce qui lui manque pour 
lo confondre avec le commerce 
privé, c'est un système de tim-
bres Pinky ", déclare-t-il avec 
humour^ Il s'en prend au fait 
que la nationalisation de l'élec-
tricité n'a pas produit les résul-
'tats promis et espérés; notam-
ment qu'elle n'a pas contribué 
au développement de notre in-
dustrie, l'Hydro n'ayant pas ju-
gé bon d'établir des systèmes 
qui différencieraient la consom-
mation commerciale de la con-
sommation industrielle. 

® 
• Le Syndicat de la Régie des 
alcools présente une contre-pro-
position de règlement de la 
grève où il consent à échelon-
ner le rattrapage des salaires 
sur plusieurs années, et même 
au-delà des limites du futur 
contrat. Mais la partie patrona-
le rejette la contre-proposition 
sur-le-champ. 

# Le Syndicat du transport de 
Montréal juge injustifiable le 
licenciement prochain de 91 au-
tres de ses membres par la 
CTM. Quelque 160 employés 
avaient également été licenciés 
en avril. 

O 
# Lors de son assemblée men-
suelle, le Conseil central de 
Montréal accorde son appui aux 
employés de la Régie des al-
cools et aux postiers qui sont 
en grève. Le Conseil demande 
aussi une enquête sur les évé-
nements qui sont survenus à 
Montréal lors du défilé de la 
Saint-Jean-Baptiste le 24 juin. 
Le Conseil critique également 
la récente hausse du solaire 
minimum annoncée par le mi- ' 
nistre québécois du Travail, M. 
Bellemare, la jugeant insuffi-
sante. Le Conseil affirme qu'un 
salaire minimum de $1.05 ou 
$1.25 l'heure est nettement in-
suffisant pour assurer un mini-
mum vital, même $1.75 serait 
insuffisant. Enfin, le Conseil dé-
nonce " les agissements anti-
démocratiques " auxquels se li-
vrent depuis quelques mois les 
autorités de la Commission des 
écoles catholiques de Montréal. 

O 
# Le Conseil canadien des re-
lations ouvrières reconnaît au 
Syndicat général du cinéma et 
de la télévision le droit de re-
présenter les 91 journalistes de 
Radio-Canada à Montréal et à 
Québec et ordonne un vote de 
représentation qui sera tenu les 
5 et 6 septembre. 

O 

# Le nouveau ministre du Tra-
vail, M. Bryce Mackasey, fait 
une visite au siège social de la 
CSN. Le président Marcel Pépin, 
en compagnie de plusieurs di-
rigeants de la centrale, le re-
çoit et s'entretient avec lui de 
différents sujets (voir Le Tra-
vail d'août). 

O 

• Le Syndicat des fonctionnai-
res provinciaux du Québec si-
gne sa deuxième convention 
collective (voir Le Travail 
d'août). 

O 

• Participant à Montréal à un 
colloque sur le droit à la mani-
festation, le président de la 
CSN, Marcel Pépin, déclare que 
si l'on empêche les gens de ma-
nifester ce sera plus terrible en-
core. De la manifestation, Mar -
cel Pépin dit qu'elle est une 
forme de dialogue : " C est une 
conversation qu'on veut forcer 
parce que l'autre ne veut pas 
écouter ". 

0 

• Le ministre Jean Marchand 
annonce que le navire New 
Liskeard ne sera pas réparé au 
chantier maritime de la George 
T. Dovie à Lauzon parce que 
ça coûterait trop' cher. Maurice 
Roy, président du Syndiopt ca-
th«li«|iM des employé de Geor-
ge T. Davie, accueille la nou-
velle en déclarant au journal 
" Le Soleil " que M. Marchand 
est un " f ieffé menteur". 

• Les 4,000 syndiqués affiliés 
ou Conseil central de Granby 
annoncent leur appui aux pos-
tiers qui sont en grève. 

O 

• Manifestation des 200 em-
ployés de la compagnie Modern 
Paving de St-Lambert-de-Lévis 
devant le parlement de Qué-
bec. En grève, ces travailleurs 
en construction de routes, dé-
noncent le patronage que le 
ministère de la Voirie et la 
compagnie font sur leur dos. 
Cette enntreprise vit avec les 
contrats du gouvernement. 

O 
• Le président de la CSN, Mar-
cel Pépin, annonce qu'il tentera 
de réunir toutes les parties in-
téressées dans l'affaire du 
chantier maritime de la George 
T. Davie. 

• Le Conseil central de Mont-
réal se dit heureux de la déci-
sion annoncée par la ville de 
Montréal de mettre prochaine-
ment 364 logements à prix mo-
dique en chantier. Toutefois, le 
président Dollard Généreux no-
te que ce chiffre n'est pas con-
sidérable si on considère les be-
soins. Le président insiste pour 
que l'administration municipale 
élabore davantage ses projets 
en matière de politique du lo-
gement. Le Conseil central de 
Montréal a déjà mis sur pied 
un comité pour étudier cette 
question, et il réclame que l'ad-
ministration municipale s'adjoi-
gne la participation des corps 
intermédiaires pour l'élabora-
tion et la réalisation des pro-
grammes de rénovation urbai-
ne. 

• Le député du Saguenay à 
l'Assemblée législative, M. Pier-
re Maltais déclare que la popu-
lation de sa région est inquiète 
de la situation qui existe sur le 
chantier de la Canadian Betchel 
à Baie-Comeau et réclame 
qu'un vote de représentation 
soit décrété par la Commission 
de relations du travail. 

G 

# La Chambre de commerce et 
plusieurs corps intermédiaires 
de Baie-Comeau réclament un 
vote de représentation sur le 
chantier de la Canadian Betch-
el. 

• On annonce qu'une confé-
rence interaméricaine sur la 
guerre au Vietnam aura lieu à 
Montréal à la fin de novembre. 
Pierre Vadboncoeur, conseiller 
technique à la CSN, sera l'un 
des organisateurs de la " Con-
férence hémisphérique pour 
mettre fin à la guerre au Viet-
nam " qui réunira quelque 
2,000 participants venant des 
deux Amériques. 

0 

# Un organisateur de la CSN 
sur la Côte Nord, Arsène Henry, 
est victime d 'un attentat. Sa 
voiture est criblée de balles. 
Heureusement il n'est pas bles-
sé. Cet attentat, que l'on croit 

relié à la lutte intersyndicale 
du chantier de la Canadian 
Bechtel à Baie-Comeau, suscite 
une forte indignation dans la 
région. 

• Le président de la CSN, Mar-
cel Pépin, demande à la popu-
lation d'appuyer les étudiants 
des écoles normales de Mont-
réal qui tentent de boycotter 
l'exomen de qualification qui 
leur est imposé par le ministère 
de l'Education. 

• S.T. Payne, 2e vice-président 
de la CSN,^ déclare à la confé-
rence de Couchiching que la do-
mination américaine sur le 
mouvement ouvrier canadien 
est aussi sérieuse que la domi-
nation américaine sur l'écono-
mie du pays. " Les unions amé-
ricaines, dit-il, ne sont pas in-
téressées dans les réformes so-
ciales, économiques et politi-
ques dont on a besoin de façon 
urgente au Canada ". 

O 

• La Commission des relations 
de travail de Québec ordonne 
un vote de représentation sur 
le chantier de Beaver Under-
ground Structures Ltd, à Baie-
Comeau. 11 s'agit d 'un sous-
traitant du chantier d 'agrandis-
sement de l'usine de la Cana-
dian British Aluminium, travaux 
confiés à la Canadian Bechtel. 

• Les tribunaux annulent un 
bref de prohibition pris par les 
unions internationales afin 
d'empêcher la Commission des 
relations de travail de Québec 
de tenir des audiences en vue 
de décider si elle doit ou non 
décréter un vote de représenta-
tion sur les chantiers de la Can-
adian Bechtel à Baie-Comeau. 

• Le moire de Hauterive, le 
Dr Roland Martel, souhaite que 
le conflit de Canadian Bechtel 
se dénoue par la volonté libre-
ment exprimée des travailleurs. 

I 
• Maurice Roy, président du 
Syndicat des employés du chan-
tier maritime George T. Davie 
de Lauzon, révèle que les li-
cenciements se poursuivent à 
Lauzon. Près de 200 mises à 
pied ont eu lieu au cours des 
derniers jours à la Davie Ship-
building. Quelque 1,000 travail-
leurs de ce chantier sont actuel-
lement sons emploi. Quant aux 
employés de la George T. Da-
vie, ils sont définitivement li-
cenciés sauf quelques spécialis-
tes qui ont pu remplacer ceux 
de lo Davie Shipbuilding pen-
dant leurs vacances. 

Cinq nouveaux conflits ont 
débuté en août : la grève des 
500 employés de la Consolidat-
ed Bathurst Paper à Port-Al-
fred; celle des 210 électridens 
membres du Syndicat national 
des métiers de la construction 
de Sherbrooke, celle des 653 
ouvriers et ouvrières des bis-
cuits David et Frères à Mont-
réal, celle des employés du ma-
gasin Continental de Roberval, 
où le conflit concernait les cinq 
magasins Continental de la ré-
gion, en tout 95 employés. En-
fin, il y a eu grève aussi aux 
industries Vanier le 26 août.. 

Les travailleurs de la Con-
solidated Paper de Port-Alfred 
sont entrés en grève le 9 août, 
non pas pour des raisons moné-
taires, mais parce que l'em-
ployeur refusait de mettre dons 
la convention collective des dis-
positions quant au travail le di-
manche qui soient conformes 
aux dispositions de l'arrêté mi-
nistériel québécois qui régit cet-
te question depuis mai 1966, et 
ce au détriment des droits ac-
quis des employés. Ce syndicat 
fait partie de la Fédération des 
pâtes et papiers. 

Les électriciens de Sherbroo-
ke ont fait la grève du 13 au 
31 août pour obtenir des avan-
tages qu'ils jugent essentiels 
comme la parité de solaire avec 
les plombiers, l'élimination de 
la fonction de compagnon ju-
nior, l'ajustement de l'échelle 
de salaires des apprentis et la 
fourniture de l'outillage par les 
employeurs. Le 31 août, la grè-
ve prenait fin. Les syndiqués 
avaient eu gain de cause sur 
les quatre points I 

Quant aux employés de la 
biscuiterie David ils sont entrés 
en grève le 29 août pour obte-
nir un solaire leur assurant le 
minimum vital. La maison Da-
vid est maintenant sous le con-
trôle de Hershey Chocolate of 
Canada, filiale d'une grande 
société américaine qui, malgré 
l'excellent état financier de la 
compagnie, se montre beau-
coup plus dure que l'ancienne 
administration. Le négociateur 
patronal est M. Poul-F. Renaud, 
qui négocie également pour la 
Régie des alcools du Québec et 
pour plusieurs firmes anglaises 
et américaines. 

D'autre port, les employés du 
magasin Continental de Rober-
val ont été en grève du 2 au 24 
août. Un lock out qui frappait 
les employés du même maga-
sin à Saint-Félicien a pris fin à 
la même date et une grève qui 
devait être déclenchée aux ma-
gasins Continental de Kénogo-
mi, de Dolbeau et d 'Alma a été 
évitée. Le litige portait principa-
lement sur le régime syndical, 
les solaires et les structures de 
négociation. Les employés ont 
eu gain de couse sur tous les 
points : formule Rond quant ou 
régime syndical, augmentation 
de solaires hebdomadaires de 
$13 à $30 avec rétroactivité, 
réduction de la semaine de tra-
vail de 44 à 40 heures et trois 
quarts, 13 congés payés par an-
née, un régime d'assurance-ma-
ladie et plusieurs clauses nor-
matives avantageuses. Jean-
Marie Ouellet, conseiller techni-
que, a négocié cette convention. 

Par ailleurs, les 80 employés 
des Industries Vanier, à ville Va-
nier, en banlieue de Québec, 
ont été en grève pendant quel-
ques heures le 26 août. Les em-
ployés ont obtenu un règlement 
qui pourro servir d'exemple 
dons le secteur du meuble où 
le niveau salarial est très bas. 
Paul-Emile Gagnon, de Québec, 
a dirigé cette grève. 

Il fout noter aussi que les 
employés de l'Atelier de Mata-
ne ont été en journées d'étude 
du 21 juin ou 3 juillet. Ce con-
flit a eu lieu parce que l'em-
ployeur refusait de reconnaître 
l'article de la convention qui 
prévoyait que des négociations 
devraient avoir lieu sur les sa-
laires. Après le retour ou tra-
vail, l 'employeur a accordé une 
augmentation satisfaisante. Syl-
vie Séguin, de la Fédération du 
bâtiment et du bois a négocié 
dons ce cas. 

Enfin, plusieurs grèves se 
sont poursuivies en août : celle 
des employés de la crémerie 
Crête, de Grand-Mère, qui dure 
depuis le 29 février; celle des 
employés des Produits L. Tan-
guay, de Sherbrooke, qui dure 
depuis le 13 juin; celle des em-
ployes de Sherbrooke Wood 
Product qui a débuté le 19 juin; 
celle des 3,000 employés de la 
Régie des alcools du Québoc, 
qui dure depuis le 26 juin; cel-
le des travailleurs en construc-
tion de routes de St-Lambert de 
Lévis, employés de M o d e m Pov-
ing, qui dure depuis le 26 juin 
et celle des 1,200 employés des 
usines Domtar à East Angus et 
à Windsor, qui dure respective-
ment depuis le 13 et le 18 juil-
let. 

conventions 
collectives 
Les trois syndicats des mou-

lins de la compagnie Prie* à 
Aima, Jonquière et KénogamI, 
qui groupent 1,700 membres, 
ont accepté fin juillet les der-
nières offres patronales pour le 

renouvellement des conventions 
collectives expirées le 30 ovirl 
dernier. Les nouvelles conven-
tions, d'une durée de trois ans, 
haussent les salaires de $0.50 
l'heure, portant le solaire de 
base à $2.13 l'heure et le salai-
re de l'homme de métier à 
$4.24 la dernière année du 
contrat. Quelque 400 employés 
voient leur solaire réajusté, ce 
qui leur apporte une augmenta-
tion supplémentaire rétroactive 
ou 1er moi. La nouvelle con-
vention comporte aussi plu-
sieurs améliorations, notam-
ment en ce qui a trait ou régi-
me de vaconces, aux primes de 
travail en hauteur, à la clause 
de congés mobiles, à la clause 
des congés de deuil, à lo clau-
se de crédits de bien-être, au 
régime de classification des 
hommes de métier, à la clause 
de licenciement, etc. De plus, 
les employés seront dorénavant 
représentés sur le comité d 'od-
ministrotion du régime de re-
traite. 

Le Syndicat national des tra-
vailleurs en produits chimiques 
de Shawinigan a renouvelé sa 
convention collective avec la 
compagnie Shawinigan Chemi-
cals. Les négociations se sont 
déroulées dons un climat favo-
rable. On n'a même pas eu be-
soin des services d'un concilia-
teur du ministère du Travail. 
Lo convention prévoit des aug-
mentations de solaires de 1 0 % 
réparties sur deux ans, avec ré-
troactivité ou 15 février 1968. 
Le solaire moyen est ainsi por-
té à $3.22; ce qui place les tra-
vailleurs de Shawinigan légè-
rement au-dessus du solaire 
moyen de l'industrie chimique 
canadienne qui est de $3.14. 
Les prestations supplémentaires 
de chômage, qui étaient de $18 
dons l'oncienne convention, se-
ront dorénavant de $25 par se-
maine, pour une durée de 26 
ou 36 semaines, selon l'ancien-
neté. La clause des congés so-
ciaux est aussi améliorée. Cette 
convention a été négociée par 
feu Henri-Paul Huard. 

Le Syndicat des contremaîtres 
municipaux de la ville de Mont-
réal a signé en juin le renou-
vellement de sa convention col-
lective. Elle prévoit un rattrapa-
ge important dans les salaires, 
de telle façon que l'écart entre 
les contremaîtres et leurs subal-
ternes sera comblé en partie. Le 
président du syndicat, Roger La-
pierre, souligne aussi que la nou-
velle convention collective ac-
corde aux contremaîtres plu-
sieurs autres avantages margi-
naux et des améliorations sensi-
bles ou chapitre des clauses 
normatives. René Chatrand, con-
seiller technique à la Fédération 
des employés des services pu-
blics, qui a négocié la conven-
tion, s'est déclaré satisfait de la 
façon dont le service do person-
nel de la ville de Montréal a né-
gocié. 

Le Syndicat national des em-
ployés de la compagnie de bis-
cuits Stuart Ltée a renouvelé, à 
la fin de juin, sa convention col-
lective pour une durée de deux 
ans. La nouvelle convention com-
porte un effet rétroactif ou 22 
avril dernier en ce qui concerne 
les solaires, les primes et l'en-
semble des bénéfices margi-
naux. Les 332 employés sont 
maintenant groupés dons un 
seul syndicat. Il y a notamment 
eu amélioration sur les clauses 
suivantes : ancienneté, procédu-
re de règlement des griefs, du-
rée de la semaine de travail, 
temps supplémentaire, nombre 
de fêtes payées et chômées, ré-
gime de vacances, primes de 
soir, régime d'ossurance-molo-
die, congés-maladie, etc. Les 
parties ont aussi convenu de la 
création d 'un comité mixte de 
coopération technique et de re-
lations humaines. Quant aux 
augmentations de solaires, el-
les varient entre $0.22 et $0.72 
de l'heure; ce qui fait une aug-
mentation moyenne de $0.41. 
Les vendeurs, eux, ont obtenu 
une augmentation de $10 par 
semaine. 

Le Syndicat national des em-
ployés de l'hôpital de Trois-Pis-
toles a signé sa première con-
vention collective en juin, après 
plusieurs mois d'attente, rap-

porte Le Castor, bulletin du Con-
seil central de Rimouski. Ces 
syndiqués ont obtenu les mêmes 
avantages que les autres em-
ployés d'hôpitaux du Québec. 
Au chopître des solaires, y 
compris le temps supplémentai-
re, lo convention prévoit la ré-
troactivité jusqu'ou 3 septembre 
1967; ce qui fait que les mon-
tants de rétroactivité pour cha-
que employé varient entre $500 
et $1,000 1 Le comité syndicol 
de négociation était composé de 
Daniel Rioux, Roger Picard et 
Micheline Beauregard qui é-
toient assistés d 'Edgar Lavoie, 
de la Fédération des services. 

Après plusieurs mois de né-
gociations, six séonces de con-
ciliation et une semaine de né-
gociations intensives, le Syndi-
cat national des employés de 
Crucible Steel, de Saint-Joseph 
de Sorel, a renouvelé, en juin, 
sa convention collective. Un des 
principaux points en litige était 
les horaires de travail. L'entente 
prévoit qu'en plus des horaires 
de travail existants, la compa-
gnie pourroit céduler des horai-
res de travail de 18 ou 20 équi-
pes, selon les besoins, qui ne se-
ront pas établis toutefois pour 
une période de moins de quatre 
semaines consécutives. Sur de-
mande, lo compagnie fournira 
au syndicat des détails tels que 
le tonnage et la dote de livrai-
son. Les deux parties nomme-
ront chacun un représentant qui 
se consulteront ou sujet de l'é-
tablissement des horaires. Des 
améliorations sensibles ont aus-
si apporté aux clauses d'ancien-
neté, de procédure des rè-
glements des griefs, des me-
sures disciplinaires et de mo-
dification des tâches. De plus, 
les syndiqués obtiennent des 
augmentations de solaires de 
$0.48 à $0.59 l'heure, étalées 
sur une période de trois ans, 
ainsi que d'autres avontoges 
monétaires comme la reclassifi-
cation de huit tâches qui appor-
tera des augmentations addi-
tionnelles à une trentaine d'em-
ployés. 

Le Syndicat national des em-
iloyés de gros de Chicoutimi et 
a compagnie Wells et fils ont 

conclu, en juin, une première 
convention collective. Ces 26 
syndiqués voient leur semaine 
de travail réduite de quatre 
heures et reçoivent une aug-
mentation de solaires variant 
entre $11 et $22. Ils bénéficie-
ront aussi de sept jours de con-
gés-maladie cumulatifs jusqu'à 
20 jours; de deux semaines de 
vacances oprès un on, trois se-
maines après huit ans et quatre 
semaines après 10 ans; 13 fêtes 
chômées payées par année. Des 
clauses encouragent aussi les 
employés à se perfectionner, les 
cours étant défrayés par la 
compagnie. L'employeur o mê-
me consenti des compensations 
pour les cours de rattrapage sco-
laire. Robert Tremblay, prési-
dent de la Centrale profession-
nelle des employés de commerce 
et de bureau, a dirigé cette né-
gociation, assisté de Maurice 
Cormier et André Lemay, du 
syndicat. 

diuers 
Comité ouvrier-patronal à 
Chromasco de Beauharnois 

Le Syndicat national des tra-
vailleurs de la métallurgie de 
Beauharnois et Chromium Min-
ing and Smelting Corporation 
Ltd ont convenu dernièrement 
de former un comité ouvrier-
patronal, siégeant une fois par 
mois, dans le but de dialoguer 
sur les problèmes quotidiens 
qui se posent dans l'entreprise, 
autant au sujet de la qualité et 
de la productivité de la com-
pagnie, que sur la sécurité ou 
travail des employés, des pro-
blèmes sociaux que sur la né-
cessité du recyclage de la main-
d'oeuvre dans l'usine. Chromi-
um Mining est une société ca-
nadienne avec siège social à 
Montréal, qui o une succursale 
à Memphis aux Etats-Unis. Les 
représentants syndicaux sur le 
comité sont G. Lacoste, P. Viau, 
W. Haineault, A. MontpeMt, W. 
Arcoite et H. Lavoie. 



C'EST 
POUR 
QUAND? 
L'échec du trust de 
l'assurance médicale privée 
Après 35 ans au Canada. . . 

# 7,500,000 (71/2 millions) de Canadiens n'avaient au-
cune assurance-médicale. 

# Plus de 3,000,000 (3 millions) de ceux qui sont assu-
rés ont une protection insuffisante. 
(Commission Hall, Vol. 1, p. 746) 

A p r è s 2 4 a n s a u Québec . . . 

• Plus de 3 millions de Québécois sans protection. 

• 6 0 % des assurés le sont en vertu de régimes limités 
à une fraction du coût réel des soins. 
(Comité de recherches sur l'assurance-santé, Québec, jan-
vier 1966) 

Des frais d'administration plus élevés 
La retenue (c'est-à-dire les frais d'administration, la 
publicité, l'adhésion de nouveaux groupes ou parti-
culiers, les commissions payées aux agents, les im-
pôts et les profits) a totalisé (pour l'ensemble des ré-
gimes à buts lucratifs et sans buts lucratifs) au Ca-
nada, en 1961, $49 millions, soit 2 8 % du total des 
indemnités. Mais dans le cas des sociétés purement 
commerciales, cette retenue est plus élevée : elle at-
teint 44 .3%. 
(Commission Hall, Vol. 1, p. 736) 

Au contraire, en Saskatchewan où on avait jusqu'ici 
le seul régime administré par des organismes publics 
— dont essentiellement l'Etat — les frais d'adminis-
tration représentaient (en 1964) environ 5 % . 

Un coût total plus élevé 
Selon la Commission Hall, un régime administré par 
l'industrie privée coûterait $183 millions de plus 
qu'un régime public. 
" Les Canadiens doivent donc décider, à supposer 
qu'ils reconnaissent que l'industrie de l'assurance-
maladie peut fournir une couverture universelle, s'ils 
veulent payer $1,020 millions en services médicaux 
en 1971 dans le cadre d'un régime administré par 
l'industrie de l'assurance, ou $837 millions dans ce-
lui d'un régime administré par les organismes pu-
blics. 
A notre avis, il ne serait pas économique d'utiliser 
les ressources limitées du pays pour dépenser un 
supplément de $183 millions ou une forte partie de 
ce montant à seule fin de faire administrer par l'in-
dustrie les seuls services médicaux. Les services médi-
caux, nous le répétons, ne sont que l'élément d'un 
régime complet. Comme nous l'avons expliqué, le ré-
gime des services de santé qui se développe deman-
dera au pays beaucoup de fonds. Il nous faut donc 
choisir la méthode frugale afin de réaliser notre ob-
jectif, lequel, nous le savons d'après les résultats de 
notre assurance-hospitalisation, fera également l'af-
faire ! ! 
(Commission HaJl, Vol 1, p. 749) 

De plus, un régime administré par l'entreprise privée: 

Serait incomplet quant aux services offerts; 

Ne s'adresserait qu'à une partie de la population; 
Condamnerait des milliers de citoyens à être classés 
et identifiés comme des indigents; 

• Limiterait la planification des services de santé. 

L ' a s su rance -ma lad ie universel le et pub l i que 
o u C a n a d a et a u Q u é b e c est non seu lement né-
cessaire, ma i s poss ible. 

(Dépenses en sécurité sociale en % du produit 
national brut, pays du Marché Commun) 

Rang Pays 1959 
1) Allemagne 14.5 
2) Belgique 13.2 
3) Luxembourg 13.2 
4) France 12.8 
5) Italie 12.3 
6) Pays-Bas 10.3 
7) C A N A D A 8.4 

Si le plan d'assurance-maladie était adopté univer-
sellement et publiquement au Canada, et au Québec, 
le % de dépenses gouvernementales consacrées à la 
sécurité sociale ne serait encore (en 1968) que de 10.7%. 

La preuve est faite 
La Saskatchewan jouit de l'assurance-mala-

dte deouis 1962. Jusqu'en 1966 il n'en a coûté 
que $12 de primes annuelles aux célibataires et 
$24 aux familles. 
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UniverseUe 
Publ ique 
Complète 

Les conséquences désastreuses 
de l'inaction gouvernementale 

En plus de : 
• Favor iser l 'endettement des fami l les — 

m ê m e de celles qu i sont a s su rées 

• D ' a u g m e n t e r la pauv re té déjà cons idérab le 
de notre peup le 

• De c o n d a m n e r des mil l ions d ' h o m m e s et de 
f e m m e s à l ' insécurité, l 'anxiété, à des souf -
f rances mora le s et phys iques . 
En plus de : 

• Priver adultes et enfants de soins nécessaires 
à la vie, à un meil leur état de santé 

• Nier à la majorité de la popu la t i on les o v o n -
tages accrus décou lant des p rogrès de la 
science. 
En plus de contribuer à maintenir un t aux cri-
minel de mortalité maternel le : 

7 3 m a m a n s québéco i ses mour ra ient sur 
1 0 0 , 0 0 0 na i s sances v i van te s 

l ' un des t aux le p lus é levé pa rm i les prov in -
ces d u p a y s (le 9e : m o y e n n e de 5 5 a u C a -
n a d a — en S u è d e : 23 .8 (1959) . 

L 'un des t aux (8e r ang ) le p lus é levé par -
mi les prov inces d u p a y s de mortal ité 
infantile. 

Morta l i té infanti le : 
27 .7 enfant s pa r 1 ,000 na i s sances v ivantes . 
D a n s certaines rég ions : 
4 0 et 6 0 enfant s pa r 1 ,000 na i s sances . 
M o y e n n e a u C a n a d a : 2 5 
M o y e n n e en S u è d e : 16.6 (en 1 959 ) 
(Commission Hall, Vol. 1, p. 152-153) 

7 5 % des pe r sonnes en c h ô m a g e en 1 9 6 2 et 
recevant l ' a s s u r ance - chômage depu i s mo in s 
de 12 mois, étaient jugées inaptes a u t rava i l 
pour des " ra i sons p sych iques o u phy s i que s " 
8 , 0 0 0 écoliers sur 9 5 , 0 0 0 souf f ra ient de dé-
fauts phys iques . 

E x a m e n médical , à l 'école (1964) . 
(Ministère de la Santé, 1965.) 

Jamais sujet n'a fait l'objet d'autant d'études : 

• En 1964, le rapport Hall (gouvernement fédéral): 2 volumes plus 26 
études spécialisées 

• En 1966, le comité d'enquête sur les services de santé au Québec: 11 
volumes 

• En 1967, le rapport Castonguay : 2 volumes 

Ces trois organismes se sont prononcés pour un régime universel, public 
et complet. 

Trois provinces en bénéficient déjà: la Saskatchewan depuk 1962, lo 
Colombie-Britannique et la Nouvelle-Ecosse depuis 1968, grâce à la loi fédé-
rale qui est entrée en vigueur le 1er juillet dernier. 

Mais le gouvernement Union Nationale du Québec a renvoyé ce projet si 
urgent aux calendes grecques. 

Les recommandations de la 
commission Bélanger (1967) 

Les recommandations de 
la commission Hall (1964) 
9 Un régime public, complet et universel, c'est-à-dire 

un régime adjninistré par des commissions provin-
ciales comprenant tous les soins de prévention, de 
diagnostic et de traitement, lesquels devront être 
accessibles à tous les Canadiens, quelles que soient 
leurs conditions financières ou autres. 

Les soins dont la couverture est recommandée : 

# Les soins médicaux. 

9 Les soins dentaires pour enfants, femmes enceintes 
et aux bénéficiaires de l'assistance publique. 

9 Les médicaments prescrits par un médecin. 

9 Les lunettes pour tous les enfants et pour ceux qui 
bénéficient de l'assistance publique. 

9 Les prothèses et soins de réadaptation. 

9 Les soins hospitaliers y compris ceux pour malades 
mentaux. 

9 Les soins infirmiers à domicile. 

La CSN réclame l'assurance-maladie 
depuis des années 

Depuis des années, des décennies même, la CSN et ses corps affiliés réclament 
l'institution d'un régime d'assurance-maladie public, universel et complet. 

La CSN, qui a inscrit cette réclamation dans plusieurs de ses mémoires annuels aux 
gouvernements, a renouvelé sa demande de façon formelle devant les trois organismes gou-
vernementaux qui ont enquêté sur la cfuestion depuis quelques années : la commission 
Hall en 1962, le Comité québécois de recherches sur la santé en 1965 et devant la com-
mission Castonguay en 1966. 

Le rapport du Comité de recherches sur la santé, remis en janvier 1966 ou gou-
vernement québécois, contenait le passage suivant sur l'attitude des centrales syndicales de 
vant l'assurance-maladie. 

" Plus importante, nous semble-til, est l'action et l'opinion des centrales syndicales. 
L'action de ces groupes tant au Québec que par tout le Canada a été déterminante et, pour 
ce qui est du problème qui nous intéresse ici, leur activité donne à penser que les centrales 
syndicales ont senti le désir et le besoin de se faire les interprètes des aspirations des " clas-
ses populaires " et de stimuler l'expression d'opinions d'autres corps intermédiaires (. . .) 

" Prenons à titre d'exemple, la position de la CSN. Dans son mémoire à Ua com-
mission Hall, cette centrale syndicale reconnaît que la santé est 'un bien non-privé et que la 
consommation médicale a donc une composante publique et une composante privée. Mais le 
mémoire insiste sur le fait que " l'Etat doit payer directement le coût total à même ses reve 
nus ". Cette position devait être confirmée ckins une communication récente de M. Marcel Pe-
pin, le président général de la C.S.N. Dans ce dernier document, la CSN a établi très clai-
rement ses revendications qui n'ont pas changé depuis 1962, période où elle présentait son 
mémoire à la Commission Hall. 

" Ce que la CSN revendique, c'est un régime d'assurance-santé universel, complet 
et étatique. Universel, c'est-à-dire s'appliquantà tous les citoyens; complet, c'est-à-dire visant 
tous les services de santé assurables, y compris les soins dentaires, les produits pharmaceu-
tiques, etc.; étatique, c'est-à-dire administré et financé par l'Etat ". 

QUE soit instauré au Québec un régime complet et 
universel d'assurance-maladie. 

9 QUE le régime couvre initialement tous les soins mé-
dicaux, chirurgicaux, obstétricaux et psychiatriques 
dispensés par les médecins, pour fins diagnostique, 
thérapeutique, ou de réadaptation, à l'exception de 
certains soins qui ne sont pas reliés directement aux 
processus de prévention ou de guérison. 

9 QUE la couverture du régime s'applique progressive-
ment, à mesure que les conditions et les ressources 
financières le permettront : 
a) aux soins dentaires aux femmes enceintes et aux 

enfants de moins de 18 ans; 
b) aux examens de [a vue effectués par les opto-

métristes et aux lunettes; 
c) aux médicaments prescrits dans les cas de ma-

ladies de courte durée et que des frais modéra-
teurs suffisamment élevés soient imposés pour 
prévenir une consommation abusive de médica-
ments; 

d) aux soins dentaires aux adules; 
e) aux soins des ostéopathes dès que les recom-

mandations de la Commission royale d'enquête 
sur la chiropraxie et l'ostéopathie auront été mi-
ses en application par le Collège des médecins 
et chirurgiens de la province de Québec en ce 
qui a trait à l'ostéopathie; 

f) aux traitements par manipulation vertébrale ef-
fectués par les chiropraticiens lorsque les mesu-
res nécessaires à la réglementation et au contrôle 
de l'usage de cette technique auront été prises 
et que, à cette fin, les recommandations sur la 
chiropraxie de la Commission royale d'enquête 
sur la chiropraxie et l'ostéopathie soient appli-
qués intégralement; et 

g) aux prothèses. 

Estimations de la commission Castonguay 
Combien coûterait l'établissement d'un régime 
universel et public ? 

Soins médicaux 
Médicaments pour ma-
ladie de longue durée 

1968 1969 1970 
(millions de $) 

221.2 231.2 248.5 

10.0 

235.0 

10.8 

245.8 

11.6 

260.1 

Si l'ensemble des médicaments était couvert pour 
1970, ça coûterait $110 millions de plus. 

(Rapport Castonguay, 1967, Page 102) 

Une autre formule de financement préconisée par 
la commission Bélanger 

Où trouver les $231.2 millions pour 1968 ! 
A) Impôt de 1 % exemption pour les célibataires à 

$2,000. et à foute personne dont le 
revenu n'excède pas $4,000.00 
cotisation maximale de $150.00 

Catégorie de revenu : 
$4,000. à $6,000. 
$ 6 , 0 0 0 . à $ 8 , 0 0 0 . 
$8,000. à $10,000. 
Cet impôt donnerait: 

contribution gouv, féd. 
+ gouv. du Québec : 

Par année : 
$22.20 à $29.70 
$37.50 à $48.50 
$55.80 à $63.30 
$ 35 millions 
$105.4 millions 
$ 90.8 millions 

$231.4 millions 

Les revenus fabuleux 
des médecins 

Voici ce qu'à proposé le comité de recherches Cas-
tonguay comme salaire moyen pour les médecins qué-
bécois dans un régime d'assurance-maladie. 

1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 

$39,000.00 
$40,400.00 
$41,800.00 
$43,300.00 
$44,800.00 
$46,400.00 
$47,900.00 
$49,500.00 

(Comité de Recherches Castonguay, VoL n i ) 

$45,000.00 par année pendant 3 ans n: $135,000.00 
Pourquoi un médecin formé dans les écoles publiques 
peut-i! exiger, en 3 ans, ce qui prendrait 25 ans de 
labeur à la moyenne des salariés du Québec ? 
$10,000.00 de plus par médecin augmente le coût 
annuel d'assurance de $50 millions par année. 


